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Checklist rapide de la mise en place d'un offre et simulation

Guide détaillé:

1/ Autoriser le logiciel Harmonie sur votre compte Pass culture

2/ Lier le logiciel Harmonie a votre compte Pass culture

3/ Création d'une offre collective 

a/ Destinataire de l'offre

b/ Mise en place  de l'offre

c/ Statut de l'offre

4/ Récapitulatifs et suivi des offres

https://www.legilog.fr/


Le Pass Culture collectif est la part collective du dispositif public français "Pass Culture" destinée aux 
établissements scolaires.
Elle permet aux professeurs de financer des activités d’éducation artistique et culturelle pour une classe ou un 
groupe d’élèves, en lien avec des acteurs culturels.
Cet article vous guidera pas à pas pour proposer vos offres groupées aux établissements scolaires à travers le 
logiciel Harmonie.

Autorisation par le compte Pass culture.

Rendez vous sur votre compte Pass culture.

Pour autorisez le logiciel Harmonie via l'API du Pass Culture aller dans l'onglet "Paramètres"

Puis "Synchronisations";  dans la sélection des logiciels choisissez Harmonie.
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https://passculture.pro/connexion?de=/


Lier Harmonie à votre compte Pass culture :

Cliquer sur la brique API  dans le logiciel Harmonie

· Cocher Activer la liaison.
· Renseigner le téléphone de contact, le courriel de contact et le courriel de notification.

   Venue ID
Cliquer sur Synchroniser pour récupérer automatiquement votre identifiant (utilise votre SIREN et NIC)
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Création d'une offre collective

DESTINATAIRE DE L'OFFRE.

Fiche établissement -  Code UAI.

Pour publier une offre collective sur ADAGE, l'établissement destinataire doit posséder un code UAI (Unité 
Administrative Immatriculée) dans sa fiche.
Ce code attribué par l'Éducation nationale identifie chaque établissement scolaire.
Vous pouvez saisir ce code sur la fiche de l'établissement ou utiliser la recherche pour trouver le code de 
l'établissement.
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Mise en place de l'offre collective sur le site Pass culture 

Une offre Pass Culture peut être créée depuis 
· un devis 
· depuis la liste de l'ensemble des billets.

Comme vous pouvez le voir au-dessus, le logiciel vous permettra aussi de modifier votre offre.2

Vous pouvez renseigner/confirmer 
· Le titre, la description, le domaine artistique, les niveaux scolaires et les options d'accessibilité.
· Confirmer les informations de séance (date, heure, lieu, nombre de participants, prix), l'adresse de 

l'événement.
· La date limite de réservation (date avant laquelle l'enseignant doit pré réserver).
· l'image de présentation de l'offre.

.

Cliquez sur Valider, l'offre passe en statut "en instruction" sur ADAGE. 
Votre offre sera contrôlée sous les 72heures par l'équipe du Pass Culture. 
Une fois cela fait, votre offre passera en statut "publiée" et devient visible par les enseignants.
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Ce que voit l'enseignant après publication :

Gestion de l'expiration
Exemple: L'enseignant n'a pas pré réservé avant la date limite.

Modification directe de la date limite :

 

Comme vous pouvez le voir au-dessus, le logiciel vous permets aussi de supprimer votre offre.

Vous  avez  aussi  la  possibilité  de  revoir  à  la  baisse  votre  offre  (prix  et  nombre  d'élèves)  jusqu'à  48h  après 
l'événement.
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Cycle de vie & statuts de l'offre

Une offre Pass Culture suit un cheminement de validation impliquant l'enseignant puis le chef 
d'établissement.

En instruction Publiée  Préréservée  Réservée  Terminée  Payée

En instruction Opérateur Offre non visible sur ADAGE, en attente de vérification. 

Publiée Pass Culture Offre visible sur ADAGE, en attente d'action de l'enseignant.

Préréservée Enseignant L'enseignant a exprimé son intérêt, en attente de validation

 par le chef d'établissement.

Réservée Chef d'établissement Réservation confirmée. Les billets sont automatiquement encaissés.

Terminée Automatique Passage automatique 48h après la réservation (événement passé).

Payée Pass Culture Remboursement effectué par Pass Culture 

(dans la quinzaine suivant le statut Terminée).

Annulée Opérateur Offre annulée après une pré réservation ou une réservation en cours.

Archivée Opérateur Offre annulée avant toute pré réservation (statut était Publiée).

Expirée Automatique Date limite de réservation dépassée sans action de l'enseignant.

  
Le logiciel affiche les étapes de validation sous forme de chronologie (comme dans le portail Pass Culture), 
avec horodatage de chaque changement de statut.
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Historique & traçabilité
Suivi clair des changement de statut avec un historique daté.
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Suivi et synchronisation des la totalité des offres publiées

· La brique Pass Culture affiche un badge d'alerte (triangle orange) lorsqu'un changement de statut est 
détecté. 

· Les statuts des offres (Publiée, Archivée, ....) sont disponibles dans la liste pour un suivi visuel rapide.

Brique Pass culture 
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 Checklist rapide de mise en service

Avant la première offre
· API configurée (Venue ID synchronisé).
· Mode de règlement Pass Culture créé.
· Fiche entreprise avec SIRET à jour.

Pour chaque établissement
· Code UAI renseigné dans la fiche client.
· Adresse de l'établissement vérifiée.

Pour chaque offre
· Date limite de réservation réaliste.
· Adresse du lieu de l'événement correcte.
· Domaine artistique & niveau scolaire renseignés.

Un Tableau de bord global est intégré

8



N’hésitez pas à nous contacter sur ventes@legilog.fr

ou par notre plate forme https://jira.legilog.fr/servicedesk

ou par notre site internet   https://www.legilog.fr/
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